


Protocole de partenariat pour le Contrat de Canal du Rhône au Rhin 
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Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

. 
Inscription budgétaire 

BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant de l'opération : 7 325,58 € /an sur 2 ans 
« Contrat de canal du Rhône au Rhin » 

Sous réserve de vote.du BP 2020 et du PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Dans le cadre de sa politique touristique, la Région Bourgogne-Franche-Comté propose aux 
collectivités concernées de s'engager dans un « contrat de canal » pour le canal du Rhône au Rhin 
(vallée du Doubs). Son objectif serait de structurer l'offre axée sur l'itinérance touristique (fluvial, 
cyclotourisme) et de la dynamiser, 
La Communauté d'Agglomération du Grand Dole s'est proposée pour porter la coordination et 
l'animation de ce dispositif qui passe par une phase d'élaboration (diagnostic et programmation) en 
vue d'une contractualisation sur 5 ans. 
Il est proposé que Grand Besançon Métropole soit partie prenante de la démarche aux côtés des 
autres collectivités de la vallée du Doubs via signature du protocole de partenariat et contribution au 
dis ositif d'animation à hauteur de 7 325,58€/an sur 2 ans. 

1. Contexte 

La Région Bourgogne-Franche-Comté entend faire du réseau de ses voies navigables une destination 
touristique fluviale majeure en France et en Europe. Dans ce cadre, elle a souhaité étendre le 
dispositif « contrat de canal » préexistant en Bourgogne à l'ensemble de la Région Bourgogne 
Franche-Comté, et notamment sur la partie nord du contrat de canal du Rhône au Rhin (Vallée du 
Doubs). 

L'objectif des contrats de canal est de pouvoir structurer et dynamiser les canaux comme destination 
écotouristique, basée sur des activités sur et autour de l'eau (rives), communément appelé tourisme 
fluvestre ; le tourisme fluvial en est un aspect important, mais les projets peuvent aussi concerner 
d'autres activités comme l'itinérance pédestre, le cyclo, la pêche et d'autres services liés 
(hébergement, restauration, activités culturelles et de loisirs ... ). 

Concernant le contrat de canal du Rhône au Rhin / Vallée du Doubs, neuf intercommunalités (dont 
Grand Besançon Métropole} et trois départements sont concernés par la démarche. Le potentiel de la 
vallée du Doubs est fort (paysages et villes à forte valeur patrimoniale) et cette dernière constitue 
l'une des plus belles portions de l'Eurovéloroute 6 reliant Nantes à Budapest. 

Le développement d'une offre structurée en matière d'itinérance touristique dans la Vallée du Doubs, 
autour des territoires situés le long de cet axe, permettrait ainsi de pouvoir valoriser et renforcer 
l'attractivité de cette destination. 

Il. Engagement de la démarche de contrat de canal du Rhône au Rhin 

Afin de pouvoir coordonner la démarche entre les différents acteurs, il est proposé de signer un 
protocole de partenariat permettant de déterminer le rôle et le périmètre d'intervention de chacun, afin 
d'aboutir à l'élaboration du contrat de canal (diagnostic et programmation) puis à une 
contractualisation sur 5 ans. 

Dans le cadre de la concertation préalable à la signature du protocole de partenariat, il a été proposé 
que la Communauté d'Agglomération du Grand Dole porterait la coordination et l'animation du projet 
de contrat de canal. 
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Par ailleurs, la démarche d'élaboration du contrat de canal pourra être financée par la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, les Départements du Doubs, du Jura et du Territoire de Belfort, ainsi que 
par VNF Rhône Saône. 
Le reste à charge sera porté par les intercommunalités, selon le plan de financement figurant dans le 
protocole ci-annexé. 

Ill. Contribution du Grand Besançon Métropole au contrat de canal 

A son niveau, Grand Besançon Métropole a identifié le tourisme d'itinérance (fluvial, pédestre, cyclo) 
comme un atout majeur de développement du territoire dans son schéma touristique 2017-2023 (Axe 
B - Action 9). 

Notre collectivité, mais aussi les communes et les porteurs de projets privés pourraient voir leurs 
positionnés au titre du contrat de canal. La Région soutien les projets d'investissement contribuant à 
valoriser l'itinéraire (développement de l'offre d'hébergements, de services, valorisation paysagère ... ). 

D'autre part, le développement d'une offre structurée en matière d'itinérance touristique dans la Vallée 
du Doubs (à la fois en ce qui concerne le cyclo-touristique sur l'Euro Vélo 6 (EV6) et le tourisme fluvial 
sur le Doubs) a plus de chance d'être efficace si elle est conduite de façon cohérente et coordonnées 
sur les territoires le long de cet axe. 

Il est ainsi proposé de s'inscrire dans cette démarche collective via la contribution dans un premier 
temps au financement du dispositif d'animation de l'élaboration du contrat portée par le Grand Dole 
(recrutement par le Grand Dole d'un animateur sur un COD de 2 ans) à hauteur d'environ 
7325,58 € /an sur 2 ans selon la répartition inscrite dans le protocole en pièce jointe. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

valide le protocole de partenariat pour l'élaboration d'un Contrat de Canal du Rhône au 
Rhin (Vallée du Doubs), ci-annexé, 

autorise Monsieur le Président à signer ledit protocole de partenariat avec l'ensemble des 
acteurs impliqués dans la démarche. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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